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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DE L'EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE, gérée par l'association ABEJ Solidarité  

 

FINESS : 59 005 579 4 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision du 1er décembre 2022 relative à l'extension de huit places, de la structure ESSIP 

sollicitée par l'association ABEJ, portant ainsi à quarante et un le nombre de places ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par l'équipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité gérée par l'association ABEJ Solidarité ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 de l'ESSIP de l'association abej 

SOLIDARITE - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 477 3 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 005 579 4 - s’élève à   792 870,91 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   792 870,91 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association ABEJ Solidarité. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DE L'EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE, gérée par l'association afeji  

 

FINESS : 59 006 287 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision du 6 novembre 2024 relative à l'extension de deux places, de la structure ESSIP 

sollicitée par l'association AFEJ Hauts-de-France, portant ainsi à trente-deux le nombre de places ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par l'équipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité gérée par l'association afeji ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 de l'ESSIP de l'association afeji - 

identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 079 991 2 et sous le numéro FINESS géographique : 

59 006 287 3 - s’élève à   605 781,23 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   605 781,23 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association afeji. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie des Flandres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DE L'EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE, gérée par l'association de soins et services aux 

domiciles  

 

FINESS : 59 006 510 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 



2 

Vu la décision du 25 octobre 2024 relative à l'extension de deux places, de la structure ESSIP 

sollicitée par l'Association  Soins et Aide à Domicile (ASSAD), portant ainsi à trente-deux le nombre 

de places ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par l'équipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité gérée par l'association de soins et services aux domiciles ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 de l'ESSIP de l'association de 

soins et services aux domiciles - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 674 5 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 006 510 8 - s’élève à   578 660,92 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   578 660,92 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur général de l'association de soins et services 

aux domiciles. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DE L'EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE, gérée par l'association domisoins 62/59  

 

FINESS : 62 003 490 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision du 6 novembre 2024 relative à l'extension de sept places, de la structure ESSIP 

sollicitée par l'association Domi-Soins 62/59, portant ainsi à trente-deux le nombre de places ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par l'équipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité gérée par l'association domisoins 62/59 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du  par 

l’ARS ; 

 

Considérant vos propositions budgétaires pour l'exercice 2025 n'ont pas été réceptionnées dans 

les formes et délais fixés par les articles R314-3 et R314-17 du code de l'Action Sociale et des 

Familles ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 de l'ESSIP de l'association 

domisoins 62/59 - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 62 003 041 1 et sous le numéro 

FINESS géographique : 62 003 490 0 - s’élève à   572 416,99 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   572 416,99 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association domisoins 62/59. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de la Côte d'Opale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES LITS HALTE SOINS SANTE, gérés par l'association ABEJ Solidarité  

 

FINESS : 59 004 139 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision du 4 août 2021 relative à la création d'une équipe mobile par extention de la 

structure de Lits Halte Soins Santé de quatorze places géré par l'association ABEJ Solidarité ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les lits halte soins santé gérés par 

l'association ABEJ Solidarité ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 des lits halte soins santé de 

l'association abej SOLIDARITE - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 477 3 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 004 139 8 - s’élève à 1 106 278,01 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 106 278,01 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association ABEJ Solidarité. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE APPARTE, gérés par l'ADNSMP  

 

FINESS : 59 005 227 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu la décision du 25 octobre 2024 relative à l'autorisation de l'extension de cinq places hors-les-

murs, de la structure ACT sollicitée par l'association ADNSMP, portant ainsi à quarante-deux le 

nombre de places ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les appartements de coordination 

thérapeutique Apparte gérés par l'ADNSMP ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 des appartements de 

coordination thérapeutique Apparte de l'ADNSMP - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 

000 710 0 et sous le numéro FINESS géographique : 59 005 227 0 - s’élève à 1 352 855,56 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 352 855,56 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'ADNSMP. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE HELIOS, gérés par l'association le Sagittaire  

 

FINESS : 62 002 728 4 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision du 17 mars 2025 relative au renouvellement de l’autorisation du dispositif 

d’appartement de coordination thérapeutique « Hélios » géré par l’association Le Sagittaire ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les appartements de coordination 

thérapeutique Hélios gérés par l'association le Sagittaire ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 des appartements de 

coordination thérapeutique Hélios de l'association le Sagittaire - identifiée sous le numéro FINESS 

juridique : 62 002 727 6 et sous le numéro FINESS géographique : 62 002 728 4 - s’élève à   717 

279,02 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   717 279,02 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association le Sagittaire. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de l'Artois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE, gérés par GCMS un chez soi d'abord  

 

FINESS : 59 005 010 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu la décision du 13 décembre 2023 relative à l'autorisation de l'extension de cinquante places 

avec hébergement, de la structure ACT sollicitée par le GCMS, portant ainsi à cent-cinquante le 

nombre de places ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les appartements de coordination 

thérapeutique gérés par GCMS un chez soi d'abord ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 des appartements de 

coordination thérapeutique du GCMS un chez soi d'abord - identifiée sous le numéro FINESS 

juridique : 59 006 024 0 et sous le numéro FINESS géographique : 59 005 010 0 - s’élève à 1 637 

674,63 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 637 674,63 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à l'Administrateur du GCMS un chez soi d'abord. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES LITS D'ACCUEIL MEDICALISES, gérés par l'association ABEJ Solidarité  

 

FINESS : 59 004 772 6 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu la décision du 29 novembre 2017 relative à l'autorisation de l'extension de cinq places, de la 

structure LAM sollicitée par l'association ABEJ Solidarité, portant ainsi à vingt-cinq le nombre de 

places ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les lits d'accueil médicalisés gérés par 

l'association ABEJ Solidarité ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 des lits d'accueil médicalisés de 

l'association abej SOLIDARITE - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 477 3 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 004 772 6 - s’élève à 2 260 738,49 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 2 260 738,49 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association ABEJ Solidarité. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DES LITS HALTE SOINS SANTE DE LEVAL, gérés par l'association accueil promotion sambre  

 

FINESS : 59 005 038 1 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu la décision du 19 octobre 2022 relative à la création d'une équipe mobile par extention de la 

structure de Lits Halte Soins Santé de douze places géré par l'association Accueil et Promotion 

Sambre ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les lits halte soins santé de Leval gérés par 

l'association accueil promotion sambre ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 des lits halte soins santé de 

Leval de l'association accueil promotion sambre - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 

000 160 8 et sous le numéro FINESS géographique : 59 005 038 1 - s’élève à   835 223,68 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   835 223,68 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association accueil promotion sambre. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD, géré par l'association Cedragir  

 

FINESS : 59 004 801 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision du 29 septembre 2017 relative à la cession des autorisations de l'association Réagir 

au profit de l'association Cèdre Bleu après fusion-absorption des associations Cèdre Bleu et Réagir ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD géré par l'association 

Cedragir ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD de l'association 

Cedragir - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 167 3 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 004 801 3 - s’élève à 1 765 173,73 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 948 507,06 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association Cedragir. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD ENTR'ACTES, géré par l'association Itinéraires  

 

FINESS : 59 004 252 9 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 13 décembre 2021 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre 

d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges géré par l'association 

ITINERAIRES à compter du 19 décembre 2021 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD Entr'actes géré par 

l'association Itinéraires ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 



3 

 

D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD Entr'actes de 

l'association Itinéraires - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 079 236 2 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 004 252 9 - s’élève à   393 694,71 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   393 694,71 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association Itinéraires. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD MEDIANE, géré par l'association Michel  

 

FINESS : 59 004 271 9 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 9 décembre 2021 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre d'Accueil 

et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges géré par l'association MICHEL à 

compter du 19 décembre 2021 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD Médiane géré par l'association 

Michel ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD Médiane de 

l'association Michel - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 448 7 et sous le numéro 

FINESS géographique : 59 004 271 9 - s’élève à   389 502,65 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   389 502,65 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'association Michel. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie des Flandres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD OXYGENE, géré par l'association CIPD  

 

FINESS : 59 004 233 9 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 13 décembre 2021 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre 

d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges géré par l'association 

Conseil Intercommunal de Prévention de la Délinquance (CIPD) à compter du 19 décembre 2021 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD Oxygène géré par l'association 

CIPD ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD Oxygène de 

l'association CIPD - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 004 228 9 et sous le numéro 

FINESS géographique : 59 004 233 9 - s’élève à   509 016,04 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   509 016,04 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association CIPD. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD POINT DE REPERE, géré par l'association ABEJ Solidarité  

 

FINESS : 59 004 219 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 9 décembre 2021 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre d'Accueil 

et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges géré par l'association ABEJ 

Solidarité à compter du 19 décembre 2021 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD Point de Repère géré par 

l'association ABEJ Solidarité ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD Point de Repère de 

l'association abej SOLIDARITE - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 477 3 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 004 219 8 - s’élève à   667 786,72 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   667 786,72 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association ABEJ Solidarité. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD LE TARMAC, géré par le Greid  

 

FINESS : 59 004 839 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 janvier 2025 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre d'Accueil 

et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges "Le Tarmac" géré par 
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l'association Groupe Ecoute Information Dépendance (GREID) disposant d'une equipe mobile à 

compter du 17 février 2025 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD le Tarmac géré par le Greid ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD le Tarmac de 

l'association le Greid - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 367 9 et sous le numéro 

FINESS géographique : 59 004 839 3 - s’élève à   693 109,73 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   693 109,73 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente du Greid. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD, géré par l'association AIDES  

 

FINESS : 59 004 224 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 9 décembre 2021 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre d'Accueil 

et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges géré par l'association AIDES à 

compter du 19 décembre 2021 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD géré par l'association AIDES ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD de l'association 

AIDES - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 365 3 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 004 224 8 - s’élève à   435 721,83 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   435 721,83 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'association AIDES. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA ATRE, géré par l'ADNSMP  

 

FINESS : 59 000 712 6 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 5 août 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "L'ATRE" géré par l'association 

ADNSMP du 28 avril 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA Atre géré par l'ADNSMP ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA Atre de l'ADNSMP - 

identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 710 0 et sous le numéro FINESS géographique : 

59 000 712 6 - s’élève à   896 548,56 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   896 548,56 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'ADNSMP. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA BORIS VIAN, géré par l'EPSM de l'agglomération lilloise  

 

FINESS : 59 081 635 1 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 28 août 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "Boris Vian" géré par l'EPSM de 

l'agglomération Lilloise à compter du 23 novembre 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA Boris Vian géré par l'EPSM de 

l'agglomération lilloise ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA Boris Vian de l'EPSM 

de l'agglomération lilloise - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 474 0 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 081 635 1 - s’élève à   770 396,70 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   762 476,70 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Directrice de l'EPSM de l'agglomération lilloise. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA DE LEVAL, géré par l'association accueil promotion sambre  

 

FINESS : 59 005 044 9 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 16 septembre 2011 portant sur la création d'un Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par l'association Accueil et Promotion Sambre (APS) 

; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA de Leval géré par l'association 

accueil promotion sambre ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA Leval de l'association 

accueil promotion sambre - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 160 8 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 005 044 9 - s’élève à 1 313 413,84 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 519 663,84 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association accueil promotion sambre. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA DELTA, géré par le Greid  

 

FINESS : 59 080 710 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 14 janvier 2025 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "Delta" géré par l'association 

Groupe Ecoute Information Dépendance (GREID)  à compter du 15 juillet 2025 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA Delta géré par le Greid ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA Delta de l'association 

le Greid - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 367 9 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 080 710 3 - s’élève à 1 485 947,38 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 485 947,38 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente du Greid. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA ESQUISSE, géré par l'association Michel  

 

FINESS : 59 081 114 7 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 5 août 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "Esquisse" géré par l'association 

Michel à compter du 28 avril 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA Esquisse géré par l'association 

Michel ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA Esquisse de 

l'association Michel - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 448 7 et sous le numéro 

FINESS géographique : 59 081 114 7 - s’élève à   600 830,62 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   600 830,62 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'association Michel. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie des Flandres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA LA BOUSSOLE, géré par le centre hospitalier de Valenciennes  

 

FINESS : 59 003 892 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 27 janvier 2025 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "La Boussole" géré par le centre 

hospitalier de Valenciennes à compter du 15 juillet 2025 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA la Boussole géré par le centre 

hospitalier de Valenciennes ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA du centre hospitalier 

de Valenciennes - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 078 221 5 et sous le numéro 

FINESS géographique : 59 003 892 3 - s’élève à   600 537,02 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   600 537,02 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur du centre hospitalier de Valenciennes. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA LE PARI, géré par l'association le PARI  

 

FINESS : 59 001 838 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 25 août 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le PARI" géré par l'association Le 

PARI à compter du 23 novembre 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA le Pari géré par l'association le 

PARI ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA de l'association le 

PARI - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 001 833 9 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 001 838 8 - s’élève à   603 939,60 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   603 939,60 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'association le PARI. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 

  



1 

 

 
 
 

DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA LE SEMAPHORE, géré par le centre hospitalier d'Hazebrouck  

 

FINESS : 59 003 530 9 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 12 août 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "La Sémaphore" géré par le Centre 

Hospitalier d'Hazebrouck à compter du 28 avril 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA le Sémaphore géré par le centre 

hospitalier d'Hazebrouck ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du  par 

l’ARS ; 

 

Considérant vos propositions budgétaires pour l'exercice 2025 n'ont pas été réceptionnées dans 

les formes et délais fixés par les articles R314-3 et R314-17 du code de l'Action Sociale et des 

Familles ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA le Sémaphore du 

centre hospitalier d'Hazebrouck - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 078 265 2 et sous 

le numéro FINESS géographique : 59 003 530 9 - s’élève à   503 725,10 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   503 725,10 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur du centre hospitalier d'Hazebrouck. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

mutualité sociale agricole sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA LE TEMPO, géré par le centre hospitalier du Cateau-Cambrésis  

 

FINESS : 59 004 778 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 4 février 2025 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) "Le Tempo" géré par le centre 

hospitalier du Cateau-Cambrésis à compter du 17 février 2025 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA le Tempo géré par le centre 

hospitalier du Cateau-Cambrésis ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du  par 

l’ARS ; 

 

Considérant vos propositions budgétaires pour l'exercice 2025 n'ont pas été réceptionnées dans 

les formes et délais fixés par les articles R314-3 et R314-17 du code de l'Action Sociale et des 

Familles ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 



3 

 

D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA le Tempo du centre 

hospitalier le Cateau-Cambrésis - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 078 162 1 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 004 778 3 - s’élève à   627 211,04 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   627 211,04 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur du centre hospitalier du Cateau-

Cambrésis. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA, géré par l'association Cedragir  

 

FINESS : 59 081 772 2 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 



2 

Vu la décision en date du 5 novembre 2019 relative à la cession d’autorisation du Centre de soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) de l’association Para-Chute au 

profit de l’association Cèdragir ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA géré par l'association Cedragir ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA de l'association 

Cedragir - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 167 3 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 081 772 2 - s’élève à 5 163 534,54 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 5 163 534,54 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association Cedragir. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA, géré par le centre hospitalier de Douai  

 

FINESS : 59 003 893 1 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 2 septmebre 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de 

Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par le centre hospitalier 

de Douai à compter du 15 mai 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA géré par le centre hospitalier de 

Douai ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du  par 

l’ARS ; 

 

Considérant vos propositions budgétaires pour l'exercice 2025 n'ont pas été réceptionnées dans 

les formes et délais fixés par les articles R314-3 et R314-17 du code de l'Action Sociale et des 

Familles ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA du centre hospitalier 

de Douai - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 078 323 9 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 003 893 1 - s’élève à 1 489 529,00 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 489 529,00 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur du centre hospitalier de Douai. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CSAPA, géré par le centre hospitalier universitaire de Lille  

 

FINESS : 59 081 508 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 28 août 2024 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par le centre hospitalier 

universitaire de Lille à compter du 23 novembre 2024 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CSAPA géré par le centre hospitalier 

universitaire de Lille ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du  par 

l’ARS ; 

 

Considérant vos propositions budgétaires pour l'exercice 2025 n'ont pas été réceptionnées dans 

les formes et délais fixés par les articles R314-3 et R314-17 du code de l'Action Sociale et des 

Familles ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA du centre hospitalier 

régional universitaire de Lille - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 078 019 3 et sous le 

numéro FINESS géographique : 59 081 508 0 - s’élève à 1 022 489,85 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à 1 006 378,85 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur général du centre hospitalier universitaire 

de Lille. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2025 

DU CAARUD, géré par l'association Spiritek  

 

FINESS : 59 004 243 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025, fixant pour l’année 2025 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 

médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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Vu l'arrêté du 9 décembre 2021 portant sur le renouvellement de l'autorisation du Centre d'Accueil 

et d'Accompagnement à la Réduction des pour Usagers de Droges géré par l'association SPIRITEK à 

compter du 19 décembre 2021 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025, 

publiée au bulletin officiel santé du 8 août 2025, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord » (USCD) ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par le CAARUD géré par l'association Spiritek ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 29 

août 2025 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 17 septembre 2025. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CAARUD de l'association 

Spiritek - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 004 238 8 et sous le numéro FINESS 

géographique : 59 004 243 8 - s’élève à   730 021,80 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 

s’élèvera à   730 021,80 €. 

 

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association Spiritek. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 9 Octobre 2025 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 

  



1

DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALISÉE COMMUNE POUR L’ANNÉE 2025 PRÉVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION EDUCATION ET DE PRÉVENTION SITUÉE AU 

65 RUE NAIN  -59512- ROUBAIX
FINESS  59 080 019 9

POUR LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

CSAPA AMBULATOIRE LE TRÉMA A CAUDRY – 59 004 777 5 
CSAPA AMBULATOIRE POINT DU JOUR A WIGNEHIES – 59 000 883 5

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 
l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au Journal Officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
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sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 01 avril 2025 entre l’association 
éducation et de prévention et les services de l’agence régionale de santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Vu l’ Instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 
orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services médico-
sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements 
de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 
médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes 
spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ;

D É C I D E

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globalisée commune des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’A.E.P. dont le siège est situé au 
65 RUE NAIN À ROUBAIX, sous le numéro FINESS : 59 080 019 9 et aux établissements concernés a été 
fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé                    
à 2 220 090.30€. 

DGF CSAPA : 2 220 090,30 €  
Base reconductible CSAPA : 2 215 770,30 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er janvier 2026

59 004 777 5 CSAPA AMBULATOIRE LE 
TREMA A CAUDRY 627 371,95 623 051,95

59 000 883 5
CSAPA AMBULATOIRE 
POINT DU JOUR A 
WIGNEHIES

1 592 718,35 1 592 718,35

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 
s’élèvera à 2 215 770.30€.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l’association Education et de Prévention-
59512-Roubaix.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Hauts-de-France.
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Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé ainsi que le directeur de la 
caisse primaire assurance maladie du HAINAUT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Lille le 1er octobre 2025
Pour le directeur général
et par délégation,
La directrice de la prévention
et de la promotion de la santé

Sylviane STRYNCKX
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALISÉE COMMUNE  POUR L’ANNÉE 2025 PRÉVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD SITUÉE PARC 

DU  PONT ROYAL- BÂTIMENT G – 251, AVE DU BOIS – 59831 LAMBERSART 
FINESS 59 079 963 1 

POUR LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

CSAPA ESPACE DU POSSIBLE DE LILLE – 59 080 707 9 
CSAPA ETAPES À MAUBEUGE – 59 081 632 8
CSAPA LE RELAIS À ROUBAIX – 59 081 067 7

CSAPA HÉBERGEMENT EX. COMMUNAUTÉ THÉRAPEUTIQUE DU CATEAU CAMBRÉSIS – 59 005 224 7 
CAARUD ELLIPSE DE LILLE – 59 004 214 9

CAARUD POINT FIXE À ROUBAIX – 59 004 257 8 
ACT ETAPES À MAUBEUGE – 59 005 228 8

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 
l'action sociale et des familles ;
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Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au Journal Officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 29 juin 2023 entre l’association 
La sauvegarde du Nord et l’agence régionale de santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 07 juillet 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Vu l’ Instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 
orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services médico-
sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements 
de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 
médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes 
spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ;

D É C I D E

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globalisée commune des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par la sauvegarde du Nord dont le 
siège est situé Centre Vauban – 199/201 rue Colbert – 59045 Lille Cedex, sous le numéro FINESS : 
59 079 963 1 et aux établissements concernés a été fixée en application des dispositions du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 7 757 696.02€. 

DGF CSAPA : 5 982 188,17 €  
Base reconductible CSAPA : 5 982 188,17 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er janvier 2026

590 807 079 CSAPA Espace du Possible 2 710 972,55 2 710 972,55

590 816 328 CSAPA Etapes à Maubeuge 701 948,85 701 948,85

590 810 677 CSAPA Le Relais à Roubaix 849 334,44 849 334,44

590 052 247 CSAPA Hébergement Ex-Communauté 
Thérapeutique du Cateau Cambrésis

1 719 932,33 1 719 932,33

DGF CAARUD : 1 033 130,57 €  
Base reconductible CAARUD : 1 053 020,57 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er janvier 2026

590 042 149 CAARUD ELLIPSE de Lille 852 489,96 872 379,96
590 042 578 CAARUD Point Fixe à Roubaix 180 640,61 180 640,61
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DGF ACT : 742 377,28 €  
Base reconductible ACT : 742 377,28 €  

    

FINESS Etablissement
Dotation imputable à 
l'Assurance Maladie 
en Euros

Base reconductible 
au 1er janvier 2026

590 052 288 ACT Etapes à Maubeuge 742 377,28 742 377,28

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 
s’élèvera à 7 777 586.02€.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 - La présente décision est notifiée au président de la sauvegarde du Nord.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Hauts-de-France.

Article 6 - la directrice de la prévention et de la promotion de la santé ainsi que le directeur de la 
caisse primaire assurance maladie de Lille-Douai  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Lille le 1er octobre 2025
Pour le directeur général
et par délégation,
La directrice de la prévention
et de la promotion de la santé

Sylviane STRYNCKX
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALISÉE COMMUNE POUR L’ANNÉE 2025 PRÉVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION OPPELIA SITUÉE 60-64 RUE DU RENDEZ-

VOUS – 75 012 PARIS
FINESS 75 005 415 7

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé Publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 
l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 01 juin 2023 entre l’association 
OPPELIA et les services de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
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Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 
relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, 
centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), 
équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ;



3

D É C I D E

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globalisée commune des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’association OPPELIA dont le 
siège est situé 60-64 rue du rendez-vous – 75 012 PARIS, a été fixée en application des dispositions 
du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 1 848 963,92 €.

DGF CSAPA : 1 870 175,11 €  
Base reconductible CSAPA : 2 017 023,11 €  

    

FINESS Etablissement

Dotation 
imputable à 
l'Assurance 
Maladie en Euros

Base 
reconductible au 
1er Janvier 2026

02 000 629 2 CSAPA Horizon 1 870 175,11 € 2 017 023,11 €

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 
s’élèvera à 2 017 023,11 €.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 - La présente décision est notifiée au président de l’association OPPELIA.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Hauts-de-France.

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé ainsi que le directeur de la 
CPAM de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lille le 17 octobre 2025
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALISÉE COMMUNE  POUR L’ANNÉE 2025 PRÉVUE AU 
CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ASSOCIATION VIATOPIA SITUÉE 210 RUE DE 

DUNKERQUE – 62500 SAINT OMER CEDEX
FINESS 62 000 282 4

POUR LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

CSAPA AMBULATOIRE L’ENVOL – 62 002 454 7 
CSAPA AMBULATOIRE LA PORTE OUVERTE – 62 011 794 5

CAARUD PAZAPA CALAIS – 62 002 909 0
CAARUD L’ETAPE ARRAS – 62 003 087 4 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 
l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au Journal Officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 01 juin 2023 entre l’association 
Viatopia et l’agence régionale de santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France.

Vu l’ Instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 
orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services médico-
sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements 
de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 
médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes 
spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ;

D É C I D E

Article 1 - Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globalisée commune des établissements et 
services médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’association VIATOPIA dont le 
siège est situé 210 rue DE DUNKERQUE – 62500 –  Saint Omer Cedex, sous le numéro FINESS : 62 
000 282 4  et aux établissements concernés   a été fixée en application des dispositions du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 2 810 698.94€. 

DGF CSAPA : 2 048 154,33 €  
Base reconductible CSAPA : 2 028 154,33 €  

    

FINESS Etablissement

Dotation 
imputable à 
l'Assurance 
Maladie en euros

Base 
reconductible au 
1er janvier 2026

62 002 454 7 CSAPA AMBULATOIRE L’ENVOL  VIATOPIA 
CALAIS 875 996,61 865 996,61

62 011 794 5 CSAPA AMBULATOIRE LAPORTE OUVERTE 
VIATOPIA SAINT OMER 1 172 157,72 1 162 157,72

DGF CAARUD : 762 544,61 €  
Base reconductible CAARUD : 762 544,61 €  

    

FINESS Etablissement

Dotation 
imputable à 
l'Assurance 
Maladie en euros

Base 
reconductible au 
1er janvier 2026

620 029 090 CAARUD PAZAPA VIATOPIA CALAIS 419 203,60 419 203,60
62 003 087 4 CAARUD L ETAPE VIATOPIA ARRAS 343 341,01 343 341,01
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Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 
s’élèvera à 2 790 698.94€.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 - La présente décision est notifiée à la présidente de l’association VIATOPIA.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Hauts-de-France

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé ainsi que le directeur de la 
caisse primaire assurance maladie de Côte d’Opale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Lille le 1er octobre 2025

Pour le directeur général de l’ARS
     et par délégation,
     La directrice de la prévention
     et de la promotion de la santé

 Sylviane STRYNCKX
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DÉCISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION POUR L’ANNÉE 2025 PRÉVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL 
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DU GROUPE HOSPITALIER SECLIN CARVIN SITUE RUE D’APOLDA – 59471 SECLIN 

CEDEX
FINESS 62 001 482 9

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1-9°, L.314-3-2, L.314-3-
3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ;

Vu la loi n°2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 
16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 
des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 
l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 4 août 2025, publié au Journal Officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-
sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 26 mars 2025 entre le 
groupement hospitalier Seclin Carvin et l’agence régionale de santé ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 7 juillet 2025 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’ instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 
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orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services médico-
sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements 
de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil 
médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes 
spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ;

D É C I D E

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2025 du CSAPA géré par le 
groupement hospitalier de Seclin Carvin - identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 078 022 7 
et sous le numéro FINESS géographique : 62 001 482 9 a été fixée en application des dispositions du 
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 463 752.90€. 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2026 
s’élèvera à 463 752.90€.

Article 3 - La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur du Groupe Hospitalier de Seclin Carvin.

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Hauts-de-France

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé ainsi que le directeur de la 
caisse primaire assurance maladie de Lille Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Fait à Lille le 1er octobre 2025
Pour le directeur général de l’ARS

     et par délégation,
     La directrice de la prévention
     et de la promotion de la santé

 Sylviane STRYNCKX












